
– 1 – M-568
12 février 2006

Réponse du Conseil administratif à la motion du 13 décembre 
2005 de Mmes Hélène Ecuyer, Gisèle Thiévent, Sandrine Salerno, 
Nelly Hartlieb, MM. Christian Zaugg, David Carrillo, Gérard 
Deshusses, Roberto Broggini, Alpha Dramé, Didier Bonny, 
Pierre Maudet, Patrice Reynaud, Alexis Barbey et André Kaplun, 
acceptée par le Conseil municipal le 13 décembre 2005, intitulée: 
«Mesures à prendre à la suite de l’affaire de l’immeuble de la rue 
du Stand 25».

TEXTE DE LA MOTION

Considérant les 112 pages du rapport D-45 A de la commission des fi nances, 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de lui rendre un rapport, d’ici au 15 mars 2006, qui donne son appréciation 
de l’affaire rue du Stand 25, les enseignements qu’il en tire, notamment en 
termes de gestion et d’organisation interne, ainsi que les résultats de l’enquête 
administrative qu’il a lui-même ordonnée;

– de présenter un schéma de réorganisation du département de l’aménagement, 
des constructions et de la voirie;

– de présenter une évaluation globale des coûts et des bénéfi ces de l’achat de 
l’immeuble 25, rue du Stand;

– de consulter plus étroitement et dans les délais opportuns le Conseil munici-
pal lors de la prise de décision concernant un investissement important;

– en cas de découverte d’un fait nouveau postérieurement à un vote du Conseil 
municipal relatif à un crédit d’investissement, de communiquer immédiate-
ment au Conseil municipal toute information susceptible de modifi er la déci-
sion du Conseil municipal.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

A travers la motion M-568, le Conseil municipal demande au Conseil admi-
nistratif de lui rendre compte des enseignements qu’il tire de l’affaire de la rue du 
Stand et de l’informer des mesures prises par le Conseil administratif, consécuti-
vement à cette affaire.

En premier lieu, le Conseil administratif s’est concentré sur la réorganisation 
du département de l’aménagement, des constructions et de la voirie, avec pour 
objectif d’accélérer, de corriger et de compléter le processus de changement, déjà 
engagé depuis 2004, en ce qui concerne l’organigramme et le fonctionnement de 
ce département.
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L’objectif poursuivi par le Conseil municipal converge avec la position 
exprimée par le Conseil administratif lui-même, le 6 décembre 2005, arrêtant 
d’importantes mesures de réorganisation du département de l’aménagement, des 
constructions et de la voirie, notamment.

Le Conseil administratif s’est doté d’une structure de contrôle du suivi et de 
la mise en œuvre de ces mesures. Une délégation du Conseil administratif, com-
posée de MM. Manuel Tornare, Christian Ferrazino et Patrice Mugny, a ainsi été 
désignée à ce titre, avec pour mission de suivre l’avancement des travaux.

Des rendez-vous ont donc été planifi és tous les deux mois entre la direction 
du département de l’aménagement, des constructions et de la voirie et la délé-
gation du Conseil administratif. La première de ces rencontres a eu lieu 1er mars 
2006. Elle a donné lieu à une première appréciation de l’avancement des travaux 
de réforme du département. 

Les différentes mesures prises et envisagées, leur état d’avancement ainsi que 
les démarches encore à entreprendre ont fait l’objet d’un rapport détaillé remis à 
la délégation du Conseil administratif par la direction du département de l’amé-
nagement, des constructions et de la voirie. Ce rapport, dont la version résumée 
est jointe en annexe, a fait l’objet d’une discussion approfondie lors de la séance 
de travail du 1er mars 2006.

Ce premier bilan, après deux mois de travaux de la part de la nouvelle direc-
tion du département, a permis à la délégation du Conseil administratif de consta-
ter:

– que les réformes entreprises par la nouvelle direction du département se 
déroulent selon trois axes principaux:
– réorganisation structurelle: mise au point de l’organigramme général du 

département, organisation du conseil de direction, positionnement des 
services, positionnement et défi nition des missions et prestations des uni-
tés liées à la direction;

– réorganisation administrative: unifi cation des procédures et documents, 
édition d’une nouvelle directive relative aux processus d’engagements, 
d’attribution des marchés et de commandes, édition de tarifs de réfé-
rence;

– réorganisation fonctionnelle: redéfi nition des missions et prestations de 
certains services, coordination et renfort des liens fonctionnels entre les 
services, renfort des compétences nécessaires au bon déroulement des 
missions;

– que des mesures concrètes et réelles ont déjà été prises (procédure d’engage-
ment de l’administrateur, élaboration d’un projet de directive unifi ant les pro-
cédures, attribution d’un mandat d’expertise ayant pour objectif de distinguer 
les travaux d’entretien budgétaire des travaux d’investissements, etc.);
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– que les réformes nécessaires sont nombreuses et que le processus de mise en 
œuvre se déroulera vraisemblablement tout au long de l’année 2006. 

A ce stade, la délégation du Conseil administratif s’est déclarée satisfaite de 
l’avancement des travaux entrepris par la direction du département de l’aménage-
ment, des constructions et de la voirie. Elle a validé les pistes et les propositions 
résumées en annexe et encourage la direction à poursuivre selon les trois axes 
évoqués ci-dessus.

Quant aux résultats de l’enquête administrative, le Conseil administratif ne 
manquera pas de les communiquer, dès que la procédure sera terminée.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le maire:
 Jacques Moret Manuel Tornare

Le 22 mars 2006.

Annexe mentionnée
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DEPARTEMENT    DE    L’AMENAGEMENT    DES   CONSTRUCTIONS   ET   DE   LA   VOIRIE 

MESURES DE 
REORGANISATION DU 
DEPARTEMENT

RAPPORT INTERMEDIAIRE NO 1

VERSION RESUMEE DU RAPPORT 
REMIS A LA DELEGATION DU CONSEIL 
ADMINISTRATIF LE 1ER MARS 2006

Direction du département 
Claude-Alain Macherel 
Isabelle Charollais 
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1. RAPPEL DES OBJECTIFS

Par décision du Conseil Administratif du 5 décembre 2005, des mesures de réorganisation du 
département de l’aménagement, des constructions et de la voirie ont été demandées. Elles 
concernent notamment : 

 La réorganisation de la direction du département (conseil de direction). 
 La réorganisation de certains services (opérations foncières et aménagement urbain). 
 La mise en place de procédures de coordination internes et externes au département 
 La finalisation du processus d’unification des procédures de contrôle budgétaire et 

d’attribution des marchés 
 La clarification de l’application de la règle distinguant les travaux au budget et les 

investissements

Au cours des réflexions menées par le Conseil de direction, des mesures complémentaires ont 
été identifiées, parmi lesquelles : 

 Le regroupement des 3 entités administratives « direction du département », « direction de 
l’organisation urbaine et des constructions » et « direction des espaces publics et de la 
voirie ») sous une seule et même entité. 

 La restructuration de l’organigramme général du département. 
 La réorganisation et le regroupement des unités liées à la direction, notamment l’unité 

juridique, les soumissions, la conservation du patrimoine, la cellule PFI, etc… 
 La réorganisation de certains autres services, notamment le service de la mobilité. 
 La coordination des relations externes avec nos partenaires 
 La mise en place de procédures coordonnées pour le suivi des travaux budgétaires et du 

PFI.

Depuis janvier 2006, le Conseil de direction du Département s’est attelé à la mise en œuvre 
de cette restructuration fondamentale du Département, ceci selon 3 axes principaux : 

1. Réorganisation structurelle : mise au point de l’organigramme général du département, 
organisation du Conseil de direction, positionnement des services, positionnement et 
définition des missions et prestations des unités liées à la Direction.

2. Réorganisation administrative : unification des procédures et documents, édition d’une 
nouvelle directive relative aux processus d’engagements, d’attribution des marchés et de 
commandes, édition de tarifs de référence. 

3. Réorganisation fonctionnelle : redéfinition des missions et prestations de certains 
services, coordination et renfort des liens fonctionnels entre les services, renfort des 
compétences nécessaires au bon déroulement des missions. 

De manière générale, le Conseil de direction tient à souligner : 
 qu’il adhère au principe d’une réorganisation en profondeur du département ;
 que ce processus est d’ailleurs en cours depuis 2004 ;
 qu’il est nécessaire et urgent d’unifier et de simplifier les procédures
 que toutes ces réformes peuvent se faire et qu’elles se feront sans licenciements, 

sans demande de postes supplémentaires et selon un processus de concertation.

Les réformes nécessaires sont donc nombreuses et n’ont probablement pas toutes été identifiées 
à ce jour. Le processus de mise en œuvre se déroulera tout au long de l’année 2006.

Afin d’assurer le suivi des mesures prises, des séances ont été fixées tous les 2 mois entre la 
direction du Département et une délégation du Conseil administratif composée de MM. Manuel 
Tornare, Patrice Mugny et Christian Ferrazino.
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Ces séances ont pour buts de : 
Rendre compte à la délégation du Conseil administratif des mesures prises par la 
direction du Département en vue de sa réorganisation et de leur état d’avancement 
Présenter à la délégation du Conseil administratif les options proposées par la 
direction du département 
Ouvrir une discussion concrète sur les orientations et priorités à établir 

Le présent document résume le premier rapport remis à la Délégation du CA, le 1er mars 2006. 

2. REORGANISATION STRUCTURELLE

2.1. Direction et Conseil de direction
Le conseil de direction, composé de Claude-Alain Macherel, codirecteur, Isabelle Charollais, 
codirectrice et Nils de Dardel, conseiller de direction, fonctionne de manière collégiale et efficace 
depuis début 2006. L’engagement de l’administrateur complètera ce conseil de direction.

NB : la démission récemment annoncée de M. De Dardel porte gravement atteinte à la force de 
travail du Conseil de direction et impose de reconstruire la complémentarité des compétences au 
sein du conseil de direction.

2.2. Engagement d’un administrateur 
Le cahier des charges et l’avis d’appel d’offres sont élaborés. Ouverture de l’inscription publique : 
mi-mars 2006. Entrée en fonction probable : automne 2006. 

2.3. Réorganisation globale de la direction
La suppression d’un niveau hiérarchique induit la suppression des directions de domaines en tant 
qu’entités administratives. Ce regroupement des 3 entités implique, entre autres :

 de réorganiser fondamentalement les rubriques budgétaires, comptes et sous-comptes 
en une seule unité ; 

 de redéfinir les rapports hiérarchiques et fonctionnels entre tous les collaborateurs 
dépendant auparavant de l’une ou l’autre des 3 entités (secrétariats, comptabilité, cellule 
juridique, cellule PFI, cellule soumissions, etc…) 

 de redéfinir le positionnement des cellules entre elles et en rapport avec la hiérarchie 

Le conseil de direction préconise de regrouper ces cellules en 2 unités distinctes : 
1. Unité « assistance et conseils » : juristes, conservation du patrimoine, gestion des 

préavis, cellule information-communication, subordonnée directement à la codirection.
2. Unité « gestion et management » : logistique, soumissions, respect des procédures, 

cellule PFI, économie de la construction, etc…subordonnée hiérarchiquement à 
l’administrateur.

Action en cours, objectif visé : entité budgétaire unique en phase avec le projet de budget 2007. 

2.4. Organigramme du département
La suppression d’un niveau hiérarchique induit des modifications structurelles pour l’ensemble du 
département, parmi lesquelles : 

 Les 2 codirecteurs sont directement et solidairement responsables de tous les 
services. 

 La notion de domaines se modifie : de 2 entités administratives distinctes, les domaines 
deviennent des entités fonctionnelles, «  à géométrie variable ». 

 Les unités « assistance et conseils » et « gestion et management » seront créées en 
lien direct avec le conseil de direction. 

Action en cours, objectif visé : organigramme mis au point et validé courant 2006. 
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3. REORGANISATION ADMINISTRATIVE

3.1. Unification des procédures
Une nouvelle « Directive d’application des règles relatives aux engagements financiers, aux 
processus d’attribution des marchés et aux achats de travaux » a été rédigée (première 
version provisoire). Cette directive, actuellement en consultation auprès de tous les chefs de 
services, précise le mode d’application des dispositions réglementaires de l’administration 
municipale et des dispositions légales en vigueur. Elle sera appliquée par tous les services du 
département.

Elle a pour buts de :
Ne mettre en oeuvre que les démarches administratives strictement nécessaires et 
suffisantes au bon déroulement et à la mise en œuvre des opérations 
Responsabiliser les chefs de services et les collaborateurs 
Unifier les pratiques dans tous les services 
Raccourcir de manière significative les délais de mise en oeuvre des opérations ;
Améliorer la transparence et la collaboration de la Ville de Genève avec ses partenaires

Action en cours, objectif visé : finalisation et entrée en vigueur : fin 1er semestre 2006 

3.2. Travaux d’entretien vs investissements
Le Conseil de direction, considérant qu’il est important de recourir à un arbitrage neutre, a décidé 
de confier mandat à l’Institut du Droit de la Construction de Fribourg, qui réunit des compétences 
avérées à la fois dans le domaine du droit et dans le domaine technique de la construction. Le 
résultat de ce mandat d’expertise permettra l'élaboration d'une directive claire et applicable 
de manière simple au sein de l'administration municipale.

Action initiée, résultats prévus : fin 1er semestre 2006, directive validée fin 2006.

3.3. Tarifs de référence (mandataires)
Il a été constaté un manque d’uniformité et de transparence dans les relations des différents 
services de la ville avec ses partenaires, notamment avec les mandataires. Il a donc été 
décidé de publier à nouveau les tarifs maximums applicables par la Ville de Genève pour les 
mandataires.

Action initiée, objectif visé : mise en application 1er trimestre 2006. 

4. REORGANISATION FONCTIONNELLE

4.1. Coordination inter-départements
Des structures de coordination inter-départements ont été mises en place, en relation avec :

L’élaboration du PFI :
Une gestion participative et transparente au niveau des directions a été initiée dans le cadre de 
l’élaboration du 2e PFI. Elle s’appuie sur la mise en œuvre récente d’une nouvelle application 
informatique, qui permet de gérer l’ensemble des projets d’investissements et de modéliser les 
conséquences en matière financière. 

Action en cours, collaboration à poursuivre dans le cadre du suivi et de la mise à jour du PFI 

La gestion et l’attribution des budgets d’entretien des bâtiments:
En collaboration avec le service des bâtiments, il a été décidé la mise en place d’une collaboration 
transversale avec les autres départements pour la gestion des budgets d’entretien. Cette nouvelle 
procédure a pour but : 
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 De clarifier les rapports avec les services utilisateurs
 De planifier et chiffrer les travaux d’entretien de façon globale 
 A terme, de fournir un instrument de planification budgétaire pour les comptes 314 

Action en cours, objectif : exploitation les résultats pour l’élaboration des budgets d’entretien, en 
relation avec la réalité des travaux planifiés : PB 2008 

4.2. Coordination inter-services
Les séances de coordination inter-services mises en place au début 2005 ont été reconduites en 
2006. Certains services d’autres département y sont systématiquement conviés (SEVE), d’autres 
occasionnellement (DEJ etc…). 

Action en cours, résultats satisfaisants, à poursuivre. 

4.3. Réorganisation du service des opérations foncières
Des démarches préparatoires ont été entreprises par la direction, notamment :

 Auditions du chef de service et des collaborateurs des opérations foncières  
 Etude des rapports d’activités des 10 dernières années 
 Analyse des synergies de ce service avec les autres services du département 

Différents problèmes ont certes été identifiés. Néanmoins, le Conseil de direction reste 
persuadé que le service des opérations foncières doit impérativement rester au sein du 
département 2, ceci pour les raisons suivantes: 

liens fonctionnels très importants avec la plupart des services du département
opérations liées à des transactions représentent une part congrue des activités du 
service 

Action initiée, à poursuivre. 

4.4. Repositionnement et clarification des missions du service d’aménagement urbain
Des démarches dans ce sens n’ont pas encore pu être initiées, faute de temps. La direction 
constate cependant que : 

 Les missions et prestations du service doivent être recadrées au plus près des 
priorités politiques et stratégiques du département 

 Les relations avec le service du génie civil se sont améliorées, mais doivent encore 
atteindre une plus grande efficacité.

Action à initier, non encore entreprise. 

4.5. Repositionnement et clarification des mission du service de la mobilité (SMO)
Les missions et prestations du service doivent être recadrées au plus près des priorités 
politiques et stratégiques du département.

Action à initier, non encore entreprise. 

Pour la direction du département 

Isabelle Charollais, codirectrice 
Claude-Alain Macherel, codirecteur 

Mars 2006










